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litige sur bornage de terrain

Par ouraligor, le 21/10/2020 à 09:45

bonjour

je suis proprietaire d'une maison achetee en 1990 le terrain voisin etait en friche depuis 1980
suite a la disparition du proprietaire le terrain vient d'etre vendu l'acquereur a demande le
bornage et il s'avere que la limite de son terrain me priverait totalement de mon entree qui est
unique j'ai des documents qui date de 1933 qui ne mentionnes absolument pas ce probleme
je precise que la cloture a ete realisee en remplacement de l'ancienne vetuste au meme
emplacement

cordialement

Par wolfram2, le 21/10/2020 à 17:20

Bonjour
Au minimum sur le Code civil, consultez les articles relatifs au bornage. Qui doit être
contradictoire entre les propriétaires des fonds concernés. A moins que, sollicité, vous n'ayez
pas voulu y participer.
Cordialement. wolfram
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